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1 Contexte

• La Suisse est touchée par une croissance 

démographique constante, qui intensifie le 

développement urbain tout comme le besoin 

croissant de logements.

• Notamment en raison du développement vers 

l’intérieur exigé par la loi révisée sur l'aménagement 

du territoire de 2019, il existe une forte pression sur 

les surfaces encore non construites et les 

écosystèmes intacts dans les zones urbaines.

• Parallèlement, l'augmentation des phénomènes 

météorologiques extrêmes et les sinistres qui en 

résultent entraînent une sensibilité accrue de la 

population vis-à-vis des espaces naturels urbains.

2 La biodiversité et la participation

Un écosystème biodiversifié constitue la structure de base pour la fourniture de services écosystémiques 

et il est la condition préalable à des villes saines, durables et résilientes. Il est donc vital de promouvoir la 

biodiversité dans les zones urbaines. En ce sens, la société peut jouer un rôle important par le biais de 

processus participatifs.

Echelle Description Exemple de mise en œuvre

Compétence 

décisionnelle 

partielle

Partage de responsabilités par le 

transfert de certains processus de 

décision.

Un groupe de parties prenantes est choisi pour assurer la 

direction d’un sous-domaine. Il est alors par ex. 

responsable de définir des mesures concernant ce sous-

domaine. 

Cogestion Collaboration consistant à prendre 

et assumer en commun les 

décisions.

Mise en place d’un comité de pilotage chargé de la 

supervision et composé de plusieurs parties prenantes. 

Elles décident ensemble des objectifs, approches, 

méthodes et utilisation des résultats.

Participation Activités en commun avec des 

parties prenantes pour la 

recherche de solutions ou la 

rédaction de propositions.

Participation d’une équipe constituée de plusieurs parties 

prenantes à l’évaluation d’une situation par ex.; l’autorité 

compétente conserve seule le pouvoir de décision.

Consultation Demande d’un retour de la part 

des parties prenantes sur certains 

sujets et réponse adéquate à ce 

retour. 

Organisation de rencontres bilatérales ou d’ateliers pour 

recueillir les avis des différentes parties prenantes. Après 

leur collecte, ils font l’objet d’une prise de position.

Information Les parties prenantes sont 

informées.

Présentation d’informations sur les activités et les 

décisions achevées, en cours ou prévues, sans que les 

parties prenantes puissent exercer une influence directe ou 

indirecte.

Source : J. Wilkes-Allemann

Échelle de la participation. Source : Adapté de Cowling et al. 2014
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